
Directives concernant la demande  
Prix pour les soins de santé mentale en collaboration du CMFC/de l’APC 
 

Pour être complet, le dossier de candidature aux Prix pour les soins de santé mentale en collaboration 
du CMFC/de l’APC doit comprendre les éléments suivants : 

• Le nom du programme ou du service ; 
• S’il s’agit d’un programme communautaire à petite échelle ou d’un programme de grande 

envergure, bénéficiant de l’appui d’une institution ; 
• Si vous avez une implication dans le programme dont la candidature est proposée ; 
• Si votre candidat est au courant de la mise en candidature ; 
• Les coordonnées du candidat. 

Dans un document à part, veuillez répondre aux exigences suivantes : 

• Fournir un sommaire du programme ou du service, y compris des pièces justificatives de 
réalisations académiques ou spéciales, particulièrement en ce qui a trait à la médecine familiale 
(maximum deux pages) ; 
 

• Fournir des pièces justificatives attestant que ce programme : 

o Offre des soins ou un service : 
− Centrés sur le patient  
− Centrés sur la population  
− Fondés sur les données probantes ; 

o Encourage la collaboration interprofessionnelle ; 
o Peut avoir une incidence sur l’accès aux soins, sur la capacité du système, sur les habiletés 

des professionnels ou sur les résultats des patients ; 
o Réduit la stigmatisation ; 
o Répond aux besoins de groupes traditionnellement mal desservis ou des personnes 

atteintes de problèmes complexes ; 
o Intègre les patients en tant que partenaires ; 
o Collabore avec les partenaires ou ressources communautaires ; 
o Donne une place à la viabilité à long terme et au rayonnement des idées des fournisseurs à 

d’autres pratiques ou programmes. 

Veuillez téléverser votre dossier de candidature complet en format PDF, en prenant soin de respecter 
les exigences de présentation suivantes : 

• Police : Arial ou Times New Roman 
• Taille de la police : 12 points 
• Marges : Taille standard de 25 mm 
• Restrictions relatives au nombre de pages : maximum 10 pages 



 
Toutes les sections doivent être remplies. Les dossiers de plus de 10 pages seront tronqués. 
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